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-  Préambule :  

La Commune de SAINT PIERRE D’ALBIGNY dispose d'un Plan Local d’Urbanisme, approuvé 

en février 2008. Le règlement appliqué à l’opération est celui du PLU de la zone 1AU (voir 

en pièce jointe).  

 

- Compléments :  

Pour tenir compte des spécificités de l’opération, les dispositions suivantes sont ajoutées au 
règlement du PLU :  
  
Article 1AU2 – Occupation et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Pourcentage de logements sociaux : le lot n° 17 pouvant accueillir entre 4 et 8 logements 
dont 20% de logements sociaux règlementaires.  

 
Article 1AU3 – Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
conditions d’accès aux voies ouvertes au public  

Chaque lot a un accès automobile sur la voirie du lotissement. Son emplacement est 
matérialisé sur le plan de composition du lotissement (pièce PA4). Un seul accès automobile 
par lot est autorisé sauf pour le macro lot 17 destiné à recevoir plusieurs logements. Les 
accès automobiles des lots ne devront pas être clos du côté de la voirie de façon à dégager 
celle-ci lors des manœuvres d’entrée et de sortie, et créer au minimum deux places de 
stationnement non closes soit 25 m². L’aménagement de cet accès sera aux frais exclusifs 
de l’acquéreur du lot. Concernant cet emplacement et étant donnée la configuration 
topographique du terrain les acquéreurs du lot 10 seront libres de le conserver ouvert ou de 
l’aménager en garage fermé. 

Les accès de certains lots pourront éventuellement être déplacés le long de la flèche comme 
indiqué sur le plan de composition. La demande devra en être faite au lotisseur au moins 
un mois avant la signature de ses marchés travaux.  
 
Pour les lots 11 à 17, il est recommandé de caler de caler les maisons au Nord du terrain 
afin de dégager un maximum de terrain d’agrément au Sud. 
 
L’implantation des bâtiments à l’intérieur des lots pourra se faire sur la limite séparative 
dans le cadre des maisons jumelées. Les faitages pour les lots 14, 15, 16 devront 
obligatoirement être orientés Nord Sud. 
 
Les toitures terrasses sont interdites dans l’enceinte du lotissement. 
 
Clôtures :  Pour les lots 11 à 17, s’il y a implantation d’une clôture en limite Sud, celle-ci se 
fera à 1m en retrait du mur de soutènement en pierre et pour une hauteur de 1m50. 
Possibilité de planter une haie diversifiée entre le grillage et le mur existant. 
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Les autres clôtures pourront s’implanter en limite de propriété : sur la limite si la clôture est 
mitoyenne, ne dépassant pas la limite si elle est privative. 
 
Sur l’ensemble du lotissement, les clôtures devront être de type grillage soudé souple ou 
rigide de couleur verte de hauteur maximale 1.50m. 
Les murs bahuts crépis sont toutefois autorisés avec une hauteur maximale de 0.40m du 
terrain naturel, supportant un grillage soudé de hauteur maximale de 1.10m couleur verte. 
 
On privilégiera les portails d’aspect bois. Ces portails auront dans tous les cas un retrait 
minimum de 5m par rapport aux voies. Les clôtures type panneaux rigides sont à proscrire 
dans ce lotissement.  
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